Pour une transition climatique juste : les ministres Serge Wilmes et Lex Delles ont présenté le Plan social pour le climat (17.04.2026) 	

En date du 27 mars 2026, le Conseil de gouvernement a adopté le nouveau Plan social pour le climat comprenant quarante‑cinq mesures. Le ministre de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité, Serge Wilmes, et le ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et du Tourisme, Lex Delles, ont détaillé les mesures à l’occasion d’une conférence de presse qui s’est tenue le 17 avril 2026. 
À cette occasion, les ministres ont présenté les grandes lignes et les objectifs du plan, qui prévoit notamment des dispositifs de soutien direct, des mécanismes d’accompagnement et de nouvelles opportunités pour faciliter l’accès à des solutions de mobilité et d’énergie plus durables. Le plan introduit également des mesures clés pour répondre aux défis socio-économiques liés à la rénovation énergétique des bâtiments, à l’intégration des énergies renouvelables et à l’accessibilité à l’électromobilité.
Un plan essentiel pour une transition énergétique juste et solidaire
Destiné à protéger les ménages vulnérables, les micro‑entreprises et les usagers des transports particulièrement exposés aux effets du système européen d’échange de quotas d’émission (SEQE UE-2), le plan tient compte du caractère multidimensionnel de la vulnérabilité. Il prévoit des interventions ciblées afin d’accompagner concrètement la réduction progressive de la dépendance des énergies fossiles, tout en s’inscrivant dans une démarche globale visant à préserver le pouvoir d’achat et à renforcer la résilience face aux défis climatiques.
Le ministre de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité, Serge Wilmes, a affirmé : « Une politique climatique crédible repose sur un principe clair : assurer une transition écologique qui inclut l’ensemble de la population. Le Plan social pour le climat reflète cette exigence et garantit que la transition, assumée collectivement, se construise sur la protection, l’équité et la solidarité, en particulier pour les ménages et acteurs les plus exposés ».
Lors de la présentation, le ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et du Tourisme, Lex Delles, a soulevé : « La transition énergétique n‘est pas seulement un impératif climatique, c’est aussi une forme de protection. Avec le Plan social pour le climat, nous veillons à ce que chaque micro-entreprise et chaque ménage, en particulier les plus vulnérables, puissent accéder à des solutions durables en étant accompagnés face aux tensions sur les coûts des énergies fossiles. Notre engagement est clair : une transition énergétique ambitieuse, équitable et durable pour tous ».
Une vision intégrée de la justice sociale
Le Plan social pour le climat repose sur une approche duale : d’une part, compenser ou absorber les coûts liés au prix du carbone et, d’autre part, soutenir les ménages dans la transition vers des solutions plus durables. 
Il couvre un large éventail de domaines, parmi lesquels la rénovation énergétique des bâtiments, l’intégration des énergies renouvelables et l’accès à une l’électromobilité. En tenant compte des réalités vécues par les locataires, les propriétaires, les micro‑entreprises et les usagers des transports, le plan s’inscrit dans une vision globale de la justice sociale. 
Il constitue également un prérequis pour accéder aux moyens du Fonds social pour le climat, mis en place au niveau européen.
Un processus d’élaboration intersectoriel et participatif
Le plan est le fruit d’une collaboration étroite entre le ministère de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité, le ministère de l’Économie, le ministère de la Famille, des Solidarités, du Vivre ensemble et de l’Accueil, ainsi que le ministère des Finances et Klima‑Agence. Les travaux ont été coordonnés par le Comité interministériel pour l’action climat.
Un processus de consultation approfondi a été mené dès mars 2025, comprenant un questionnaire en ligne, des échanges bilatéraux avec des acteurs clés du secteur social, une implication de la Plateforme pour l’action climat et la transition énergétique ainsi que de l’Observatoire de la Politique Climatique, une séance d’information publique, une consultation publique et un accompagnement analytique du STATEC.
Cette démarche participative a permis d’adapter le plan aux besoins concrets des ménages et des micro-entreprises vulnérables, tout en garantissant une compréhension rigoureuse de ses impacts socio‑économiques et environnementaux. La mise en œuvre du plan fera l’objet d’un monitoring régulier et d’un suivi annuel, associant les différents acteurs concernés, afin de garantir une application transparente et efficace. 
Des mesures concrètes pour accompagner les ménages et les entreprises
Le plan rassemble quarante‑cinq mesures (voir annexe), combinant dispositifs existants et nouvelles initiatives. Parmi les mesures déjà en place ou prévues figurent le régime d’aides individuelles au logement « Top up social », l’introduction progressive du préfinancement des aides « Klimabonus Wunnen » et « Klimabonus Mobilitéit », le soutien aux installations photovoltaïques sur les logements abordables, l’assistance aux ménages en précarité énergétique et la création d’un guichet social unique.
De nouvelles mesures viennent renforcer cet ensemble, notamment la rénovation énergétique de logements inoccupés, une étude sur les enjeux locatifs de la transition énergétique, le préfinancement du Top-up social ou encore le partage d’électricité renouvelable par l’État avec des ménages et micro‑entreprises vulnérables. S’y ajoutera la mise en place d’un système de « leasing social automobile ». Reposant sur des contrats de longue durée à mensualités réduites, il visera à garantir une mobilité abordable et à zéro émission pour les ménages à faible et moyen revenu, afin de réduire la précarité en matière de transport et contribuer à accélérer le remplacement des véhicules thermiques par des voitures 100 % électriques.
La mesure centrale du plan demeure la compensation sociale de la taxe CO₂, via le crédit d’impôt CO₂, garantissant que les ménages aux revenus les plus modestes soient protégés face aux hausses de prix et puissent maintenir leur pouvoir d’achat.

ANNEXE : Mesures du Plan social pour le climat :
· Fonds pour une transition juste (N°1)
· Mise à jour de la stratégie de rénovation à long terme des bâtiments (N°2)
· Régime d'aides « Klimabonus Wunnen » (N°3)
· Préfinancement dans le cadre du régime d'aides « Klimabonus Wunnen » (N°4)
· Préfinancement des installations solaires photovoltaïques (N°5)
· Préfinancement de la prime d’amélioration pour assainissement énergétique « Top up social » (N°6)
· Aides individuelles au logement pour l’assainissement énergétique (N°7)
· Refonte du prêt climatique (N°8)
· Entité nationale d'accompagnement de la rénovation énergétique, de la décarbonation et de la mise en oeuvre d'installations photovoltaïques pour bâtiments résidentiels (N°9)
· Rénovation énergétique de logements inoccupés (N°10)
· Aides étatiques pour l’assainissement énergétique d’un bâtiment fonctionnel (N°11)
· Facilitation de travaux énergétiques dans les bâtiments en copropriété (N°12)
· Étude sur les enjeux locatifs de la transition énergétique (N°13)
· Participations financières à la réalisation de logements destinés à la location abordable et à la vente abordable (Aides à la pierre) (N°14)
· Soutien d’installations photovoltaïques sur les logements abordables (N°15)
· Installation de systèmes photovoltaïques sur les bâtiments résidentiels (N°16)
· Leasing social - Pompes à chaleur et panneaux photovoltaïques (N°17)
· Partage d’électricité renouvelable par l’État avec des ménages et micro-entreprises vulnérables (N°18)
· Sensibilisation, information et services de conseil en matière de bâtiments (N°19)
· Assistance aux ménages en précarité énergétique (N°20)
· Service de conseil énergétique spécialisé centré sur le remplacement des systèmes de chauffage fossiles par des solutions renouvelables (N°21)
· Renforcement de la dimension sociale du Pacte Climat 2.0 avec les communes (N°22)
· Pacte climat pour les entreprises (PME) (« Klimapakt fir Betriber ») – Offre de conseil de base pour les micro-entreprises (N°23)
· Aides générales en faveur des PME – Aide à l'investissement (N°24)
· Régime d'aides en faveur des entreprises – Protection de l'environnement et du climat (N°25)
· « SME Packages Sustainability » (N°26)
· Contribution étatique aux coûts afférents à l’utilisation des réseaux électriques (N°27)
· Simplification administrative pour les micro-entreprises (N°28)
· « Prêt Compétitivité Pérennité » à taux zéro (N°29)
· Extension de l’infrastructure de charge accessible au public (N°30)
· Droit à la borne (N°31)
· Transport à la demande (N°32)
· Sensibilisation, information et services de conseil en matière de mobilité (N°33)
· Sensibilisation, information et conseil des citoyens promouvant le changement comportemental et un cadre favorable à l’engagement citoyen (N°34)
· « Klimabonus Mobilitéit » - Régime d'aides pour véhicules à zéro émission de CO₂ (N°35)
· Aide financière pour les voitures électriques d’occasion (N°36)
· Aides financières pour vélos électriques (N°37)
· Régime d'aides pour l’installation de bornes de charge privées pour véhicules électriques (N°38)
· Gratuité et promotion des transports publics (N°39)
· Développement de l’autopartage et du bike sharing (N°40)
· Leasing social automobile (N°41)
· Compensation financière sociale de la taxe CO₂ (N°42)
· Crédit d’impôt CO₂ (CI-CO₂) (N°43)
· Regroupement et simplification des dispositifs de soutien aux ménages vulnérables : création du « complément vie chère » (N°44)
· Création d’un « Guichet social unique » (N°45)
